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flyoient> mais qu'ils n'en prendroient plus à l'a-

venir, f
Concile de Rome » 107^9 le premier oii l'on' ait

attenté à la fouveraineté des princes. Henri IV~»

. , roi de Germanie , y fut excommunié , anathéma-
tifé f privé de Ton royaume , & Tes fujets abfous

:. du (erment de fidélité.

A/Tembiée de Forcheim. en Iranconie , 1077 , où
Rodolfe , duc de Suabe , fut élu roi , à la place

de Henri IV.

Concile de Rome, 1079. Bérehger , en préfence de
I jo évcques & de Grégoire VII , y fit proffcf-

ficn de la foi de l'Eglife fur Teuchariftie, contre

laquelle i! écrivît encore , dés qu'il fut de retour

en France. ,
^

Concile de Rome , 10S0. Rodolfe qui venoit de
remporter la vidoire fur Henri » fut déclaré le

vrai roi ; & Henri fut excommunié de nouvcat»

,

& dépofé du royaume.

Concile de Bnrgos, 1080. Le RoiAlfonfeVI y fitfabf-

tituer l'office Romain à l'office Gothique ou Mofara-
bique, nonobftant même le duel qui avoit été ordon»

né acefujet , & où le champion de l'office Gothique
avoit eu l'avantage fur celui du Romain.

Concile de Quedlimbourg en Saxe , loSy , en préfence

d'Herman de Luxembourg , donné de nouveau poBr
riva' \ l'Empereur Henri IV. On y exalta d'une ma-
nière exorbitante la puiffance pontiiicate j on y ana«

thématifa l'Antipape Guibert , avec onze antreispré-

Jats , évéques ou cardinaux ; on y déclara nulles »

quant aux effets, toutes les ordinations faites par les

excommuniés ; on y ordonna rigoureufement la con-

tinence à tous les clercs conRitués dans les ordres

majeurs i on y interdit l'ufage des aufs& du fromage

pendant.l? carême.
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